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♦ 9 SERVIR 
dans l'union et la discipline 

Les personnalités amériaines qui, pu-
bliquement, ont exprimé les craintes que 
leur inspire la politique de la Russie bol-
chevique ne sont évidemment pas « de mè-
che » avec les Européens de toutes natio-
nalités qui ont déjà manifesté de pareils 
sentiments. Il est évident que M. Staline 
réserve son indépendance à l'égard de ses 
alliés provisoires ; c'est • bien le moins 
qu'on puisse dire. Ainsi se discerne la dé-
sunion secrète, en tout cas la mésentente 
foncière, qui existe, qui ne peut pas ne pas 
exister, entre des puissances comme la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, d'uno 
part, et, d'autre part, le gouvernement de 
M. Staline. 

Nous avons une leçon essentielle a en, 
tirer, nous Français : c'est de maintenir, 
de renforcer notre union nationale. 

Dans le discours qu'il prononça à Lyon, 
voici quelques jours,. M. Lucien Romier, 
ministre d'Etat, après avoir fait, en quel-
que sorte, un tableau psychologique de la 
situation présente, concluait, lui aussi, à 
la nécessité de nous « serrer les coudes » 
derrière le Maréchal et le chef du gouver-
nement. Et il nous donnait, fort à propos, 
la ténacité du Maréchal en exemple. 

On connaît les goûts de celui-ci, goûts 
qui le portent à préférer une sorte de soli-
tude rustique aux promiscuités qu'impose 
le pouvoir. Mais, dès que la France eut .été 
touchée par la défaite, il aperçut toute 
l'étendue du devoir qu'il avait à remplir et 
il en assuma stoïquement toutes les res-

ponsabilités, donnant à tous ainsi la plus 
belle illustration de ce mot: « servir ». 
L'Histoire mettra à sa haute place cette 
figure de patriote opiniâtre, qui puise dans 
son propre patriotisme la vigueur et la 
constance qu'on lui voit. 

En face de cette France à la fois sage, 
patiente et résolue que représente le Ma-
réchal, que nèsent des combinaisons politi-
ques comme celles" qui semblent s'établir 
momentanément entre des gouvernements 
tels que celui de M. Staline et ceux de la 
Grande-Bretagne et des Etats-Unis d'Amé-
rique ? 

11 y a une profonde logique dans la des-
tinée des peuples, et quelque aberration 
qu'ils commettent, ils sont, tôt ou tard, ra-
menés dans la voie de la raison — ou ils 
subissent le châtiment que leur vaut la 
faute de s'en être écarté. Le bolchevisme 
destructeur de la Russie moderne pourra 
encore répandre des maux dans les pays 
civilisés ; mais, un jour ou l'autre, ces 
pays reconnaîtront leur erreur et s'effor-
ceront de se préserver de la contagion. 

Des Américains, des Anglais même, pa-
raissent discerner aujourd'hui le péril 
auquel ils s'exposent en associant leurs 
efforts à ceux des tyrans de Moscou. Que 
du moins, nous,_ Français, nous nous épar-
gnions une faute si grave ! 

Avec le Maréchal et le chef de son gou-
vernement, imposons-nous la discipline 
stricte du loyalisme et du « service » de 
la Patrie. 

Le délégué au Comité 
de répartition 

trafiquait sur le sucre ! 
Le 17 mars, la police a arrêté Maurice 

Latreille, épicier en gros de Montauban 
et délégué au Comité consultatif de repar-
tition, alors qu'il livrait irrégulièrement 
5 tonnes de sucre à un prix exorbitant. 

Latreille avait auparavant livré de la 
même façon plusieurs tonnes de marchan-
dises diverses. Sept autres personnes ont 
été inculpées et trois ont rejoint Latreille 
à la prison. Ce sont les nommés Bessie-
res, Duclerc et Cantzer. 

EM PEU DE MOTS... 
« A la suite de nouveaux attentats qui 
se sont produits ces jours derniers a Lyon 
lt couvre-feu a été fixé à 21 h., alors qu'il 
était fixé précédemment a minuit. 
a Employée au Comité d'assistance de 
Calonnericouart, la femme Minet puisait 
dans les colis destinés aux prisonnieis 
des denrées qu'elle revendait au pji fojt 
Elle a été condamnée a a ans de tiavaux 
forcés. 
m Le ministère de la guerre des Etats-
Unis annonce que tous les Grecs vivant 
aux Etats-Unis seront incorpores dans 1 ar-
mée américaine. 
m A Toulouse, sa direction s'étant blo-
quée, un camion est monté sur le frottoir 
et a écrasé unelpassante, Mme Mane-lne-
rèse Vallée, 21 ans, dont le mari était ren-
tré la veille de captivité, 
e 1.500 cartes de textile et 500 bons de 
chaussures ont été volés à la mairie de 
Bressuire (Deux-Sèvres). 
• L'Italie fête le 24» anniversaire de la 
fondation par Mussolini, des faisceaux fas-
cistes. Les édifices publics sont pavoises, 
a Un jeune aviateur français, André 
Stuzck, vient de construire le prototype du 
premier avion de sport et de tourisme 
français conçu, construit et essaye depuis 
l'armistice. 
m Des cambrioleurs se sont introduits 
dans l'appartement de M. Grenot, avenue 
Adrien-Hébrard, à .Paris, où ils ont déro-
bé une somme de 3.320.000 francs. 
m Depuis la mort de Mme Mistral, les 
amis du grand poète se sont réunis pour 
que la propriété et les souvenirs de Mistral 
ne soient pas dispersés. Cette demeure de-

APRES LE DISCOURS 
DE M. CHURCHILL 

De Berlin. — Du correspondant particu-
lier de l'O.F.I. : 

Dans leurs commentaires du discours de 
M. Churchill aux Communes, les milieux 
politiques de la Wilhelmstrasse ont parti-
culièrement insisté sur le fait que le Pre-
mier britannique a remplacé les « Blg 
four » par les « Big three », c'est-à-dire 
l'Angleterre, les Etats-Unis et les Soviets. 

c C'est là, dit-on, une nouveauté qui ne 
peut manquer d'intéresser la France autant 
que la Chine. L'ex-général G-iraud ne pro-
clamait-il pas, dans une récente déclara-
tion, qui a été largement diffusée aux 
Etats-Unis, que la France, dans l'hypo-
thèse d'une victoire des adversaires de 
l'Axe, pourrait s'asseoir à la table de la 
conférence de la paix sur le pied d'égalité 
avec les autres puissances ? 

« Or, il est visible que Londres n'est lias 
d'accord sur cette conception et que M. 
Churchill ne réserve pas à la France un 
rôle plus important qu'aux « petits peu-
ples ». 

« Les intentions de Washington sont-
elles différentes ? Cela paraît douteux. 

« En effet, il y a quelques jours, une 
agence américaine mandait de New-York à 
l'agence Tass que, dans les plans futurs 
de reconstruction de l'Europe, la France 
ne serait lias placée sous l'influence de la 
Grande-Bretagne, mais sous celle des So-
viets. 

« Il est clair, note-t-on ici, que les na-
tions antieuropéennes entendent disposer 
à leur guise de la France de demain au 
mépris de sa souveraineté. 

« On fait remarquer, d'un autre côté, 
que l'Axe professe sur la reconstruction 
de l'Europe des vues toutes différentes et 
qui découlent, notamment, des termes du 
communiqué publié à Rome à l'issue des 
entretiens Mussolini-Bibbentrop. 

« On fait remarquer qu'entre ces deux 
conceptions, les Français peuvent et doi-
vent choisir. Us savent de quel côté est 
leur intérêt national. » 
Mil UMLIIMIIIM I———Bl 

PALAIS DIS FETES 
Samedi 27 mars, soirée 21 h. Dimanche 

28, deux matinées : 13 h. 45, 16 h. 30, soi-
rée 21 h., Harry Baur, Marie-Hélène Das-
té dans : L'ASSASSINAT DU PERE NOËL, 
avec un bon complément. France Actua-
lités. viendrait îe Musée-Souvenir de Mistral 

Les Jasmins du Lycée d'Agen 

Chronique du Lot 
CULTURE DU TABAC 

Conférences 
On nous prie d'informer MM. les culti-

vateurs de la région que des conférences 
leurs seront faites sur la culture du tabac 
et son extension, par M. le Contrôleur 
principal de Cahors, aux datas et heures 
indiquées ci-après : 

Dimanche 28 mars : mairie de Belmon-
tet, à. 10 heures ; mairie de Montcuq, à 
11 h. 30 ; mairie de St-Matré, à 15 h. ; 
mairie de Rouffiac, à 17 h. 

D'autres séances sont prévues pour les 
communes de Lebreil, St-Daunès, Bagat, 
Montlauzun, Cambayrac et Trespoux-Bas-
siels et à des dates à fixer ultérieurement. 

M. le Contrôleur principal donnera à ses 
auditeurs toutes les précisions voulues sur 
les nouveaux prix, les primes nouvelles et 
leur incidence. 
L'inscription des consommateurs 

chez les cordonniers 
Tous les consommateurs (à l'exception 

des enfants en bas âge porteurs des car-
tes de textiles L et B) devront, pour la 
réparation de leurs chaussures, s'inscrire 
chez un cordonnier ou réparateur de leur 
choix, conformément aux prescriptions du 
« code du cuir » récemment publié. 

Les inscriptions commenceront le 1er 

avril. Les consommateurs devront se mu-
nir de leur carte d'alimentation et de 
leur carte de textiles, sur laquelle le cor-
donnier prélèvera le ticket « R ». 

A partir de cette date, les consomma-
teurs ne pourront faire ressemeler leurs 
chaussures en cuir ou en caoutchouc que 
chez le cordonnier qu'ils auront choisi. 

Seuls les ressemelages en bois demeu-
rent libres et en dehors de ces inscrip-
tions. Les inscriptions seront closes le 
30 avril. 

Le but de ce recensement est de per-
mettre une meilleure répartition des ma-
tières premières aux cordonniers. Il n'im-
plique aucun droit nouveau pour les con-
sommateurs. C'est au cordonnier qu'il ap-
partient de répartir entre ses clients les 
allocations qu'il reçoit pour satisfaire au 
mieux les besoins de l'ensemble de sa 
clientèle.'A ce sujet, l'attention des con-
sommateurs est attirée sur le fait que les 
disponibilités en cuir et en caoutchouc 
Sont réduites et qu'en conséquence ils ne 
doivent pas hésiter à accepter des resse-
melages en bois. 

A L'E.P.S. 
Appel aux anciens. — La législation des 

dix dernières années fait une place de 
plus en plus importante aux Associations 
d'anciens élèves. 

Outre cela, ces Associations sont suscep-
tibles de rendre de grands services à 
l'établissement (recrutement et placement 
des élèves, par exemple). 

Et puis, la période des vaches maigres 
finie, une Association d'anciens élèves 
vous permettra une joyeuse réunion an-
nuelle dont, pour la première fois, le 
traditionnel banquet ne sera peut-être pas 
la pièce maîtresse, car... il y aura des 
souvenirs à échanger. 

Je sais que beaucoup d'entre vous sont 
absents ; ils viendront à nous dès leur 
retour et j'invite tous ceux que touchera 
cet appel à m'adresser leur adhésion de 
principe avec, si possible, une cotisation 
provisoire de dix francs pour subvenir 
aux premiers frais d'organisation, et à 
provoquer les adhésions de leurs cama-
rades. 

Dès que le nombre des adhésions reçues 
le permettra, j'organiserai une réunion 
qui désignera les membres du Bureau et 
les représentants de l'Association au Bu-
reau d'administration dé l'école. (Commu-
niqué du directeur). 

Aux épiciers grossistes 
et détaillants du Lot 

Une information de M. le Ministre se-
crétaire d'Etat à l'agriculture et au ravi-
taillement me fait connaître que les tickets 
d'approvisionnement de 10 kg. de sucre 
portant les numéros 17.260, 17.261 et 
17.262 ont été égarés. 

Les commerçants intéressés sont avisés 
qu'opposition est faite sur ces tickets et 
qu'ils devront me rendre compte d'urgence 
au cas où ceux-ci viendraient à leur être 
présentés. 

ETAT-CIVIL 
4u 19 au 26 mars 1943 

Naissances 
Fabre Dominique, S, rue. Jean-Vidal. 
Crémieux Gérard, rue Wilson. 
Doumcrgue Jean, rue Wilson. 
Escard Maurice, avenue de Paris. 
Quèbre Michel, 6, rue St-James. 
Laborie Josette, 18, rue St-James. 
Delsahut Rolland, B'égoux. 
Sarragossa Rosine, rue Wilson. 
Pagès Christian, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Raynal Fernand, cultivateur à Cahors, cl 

SPORT 
STADE CADURCIEN 

Rugby 
Dimanche 28, le Stade Cadurcien. rece-

vra sur le terrain municipal de Cahors, 
les formations juniors et équipe première 
de l'A.S.P.O. de Brive. Les visiteurs an-
noncent l'envoi de deux bonnes forma-
tions. Le Stade alignera l'équipe juniors 
que connaît bien le public cadurcien ; 
l'équipe première, malgré le départ de 
plusieurs joueurs pour l'Allemagne pré-
sentera une belle équipe qui donnera sa-
tisfaction au public qui assistera à cette 
journée sportive. 

Le coup d'envoi des équipes juniors 
sera donné à 13 h. 30 précises pour per-
mettre aux équipes premières de com-
mencer à 15 heures. 

UNE BELLE MANIFESTATION 
DE RUGBY SCOLAIRE 

Coupe du Quercy 
Le Lycée Gambetta, de Cahors, organise 

le dimanche 11 avril prochain, une grande 
manifestation « rugbystique », au cours 
de laquelle, une coupe dénommée « Coupe 
du Quercy » sera mise en compétition. 

Cette coupe est exclusivement réservée 
aux sociétés sportives scolaires. Voici d'ail-
leurs, la liste des équipes engagées : les 
Francs-Joueurs du Lycée d'Aurillac, cham-
pion (senior) de l'Académie de Glermont-
Ferrand et vainqueurs en 1941 de la Cou-
pe du Quercy. 

La Violette du Lycée de Toulouse, an-
cien champion (senior) de l'académie de 
Toulouse. Cette société est trop connue 
des sportmans régionaux, pour vanter ici 
ses mérites. 

ancien 
champion (senior) de l'Académie de Tou-
louse qui vient de faire une belle saison. 
Les Jasmins alimentent, tous les ans, en 
joueurs de grande classe le Sporting-
Union-Ageilais. 

La Quercijnoise du Lycée Gambetta ali-
gnera devant de tels adversaires, son 
meilleur quinze, celui que le public cadur-
cien connaît bien. Il semble inutile de 
rappeler les succès glanés cette saison par 
les potaches Quercynois. 

Avec de telles équipes engagées, les spor-
tifs de la région sont assurés d'assister le 
dimanche 11 avril, à une débauche de jeu 
ouvert. 

Le règlement de la Coupe du Quercy se-
ra publié ultérieurement. 

AVIRON CADURCIEN 
Dimanche 28 mars, à 11 heures, réu-

nion au garage des jeunes gens désirant 
pratiquer le sport de l'aviron et subir les 
épreuves du brevet sportif sous les cou-
leurs de l'Aviron, 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h. 

Dimanche deux matinées : SUR LE PLAN-
CHER DES VACHES avec Noël Noël et 
Betty Stoekfeld. Complément et actualités. 
iimiiiiimiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiimiimiiiiii 

Connaissez-vous cette tisane 
de santé ? 

C'est celle que vous préparez comme une 
tasse de thé, avec Vichyflore. Prise après 
le repas du soir, la tisane Vichyflore qui 
associe les vertus de plantes médicinales 
choisies, aux propriétés bienfaisantes, du 
sel Vichy-Etat, stimule doucement le foie, 
les reins, l'intestin, Vichy flore favorise la 
digestion et rappelle l'intestin à son devoir 
quotidien. Goût très agréable. 10 fr. 20 la 
boite, ttes phics. 

Camarades de la Route 
Auberges françaises 

de la Jeunesse 
Nouvel horaire annulant les précédents 

Réunions : Tous les jeudis, 14 h., foyer 
de l'A.D.A.C, , 23, quai de Regourd. 

Sorties : Tous les dimanches. Le 28 
mars : Igue de la Calotte. Départ samedi 
27, gare S.N.C.F., 17 h. 30. Bivouac à St-
Jean-de-Laur. 

Office des Mutilés 
Combattants du Lot 

Un concours est ouvert pour l'admis-
sion à un emploi de rédacteur à l'Office 
départemental des Mutilés, Combattants, 
Victimes de la guerre et Pupilles de la 
Nation d'Eure-et-Loir. Les inscriptions 
sont reçues au secrétariat général de l'Of-
fice départemental des Mutilés, Combat-
tants, Victimes de la guerre et Pupilles de 
la Nation, 1, rue des Vieux-Rapporteurs 
à Chartres, jusqu'au 8 avril 1943, ternie 
de rigueur. 

M. Frédéric Cayrou 
est élu Maître ès Jeux Floraux 
Dans sa séance du 19 mars 1943, l'Aca-

démie des Jeux Floraux a élu à l'unani-
mité maître ès Jeux Floraux, l'éminent 
félibre montalbanais, Frédéric Cayrou, ca-
piscol de l'Escolo carsinolo, qu'elle a 
maintes fois couronné 

Foires de la semaine 
Lundi 29 mars. — Laramière, Soturac. 
Mardi 30 mars. — Lalbenque. 
Mercredi 31 mars. — Biars-sur-Cère. 
Jeudi 1er avril. — Cahors, Flaujac-Ga-

re, Labathude, Sainte-Colombe, Vayrac. 
Vendredi 2 avril. — Aynac, St-Denis-

Catus. 
Samedi 3 avril. — Bagnac, Limogne 

Montcuq, Oraiac, Sousceyrac. 

NOS POMPIERS 
Nous avons signalé dans notre dernier 

N° l'incendie qui a éclaté mardi après-
midi dans un immeuble des impasses Ser-
res et Saint-Urcisse. 

II est jirste de noter tout spécialement 
que sans la promptitude des secours ap-
portés par les pompiers de Cahors, le si-
nistre aurait pris de grandes proportions 
et exercé de gros ravages. Quelques minu-
tes à peine après l'alerte une pompe et ses 
servants étaient déjà sur les lieux à com-
battre le feu, bientôt suivie d'une seconde 

Ce n'est pas seulement par la rapidité de 
leur action que nos pompiers ont cireons-
prit le mal et jugulé l'incendie. C'est aussi 
par leur habileté et leur dévouement qu'ils 
ont pu s'en rendre maîtres. Tous les té-
moins ont remarqué la décision avec la-
quelle ils ont su l'attaquer et la sûreté des 
moyens qu'ils ont mis tout de suite en 
œuvre. 

Nos pompiers sont devenus des maîtres 
exercés dans leur difficile et périlleux mé-
tier. Encore une fois, il n'est que juste de 
leur rendre hommage et de les en remer-
cier au nom de leurs concitoyens ! 

LÉGION FRANÇAISE 
DES COMBATTANTS 

Service des pi isonniers 
Colis. — Les difficultés croissantes de 

ravitaillement, d'emballage, et de 
transports imposent de nouvelles mesu-
res pour l'envoi des colis aux prison-
niers afin de réaliser une répartition 
égale des denrées mises par le Maréchal 
à la disposition des familles et des bien-
faiteurs. 

L'inscription des prisonniers devient 
obligatoire. Chaque prisonnier ne pou-
vant être inscrit qu'à une œuvre au choix 
de la famille ou du bienfaiteur le service 
légionnaire des Prisonniers invite les 
familles et les bienfaiteurs à venir se 
faire inscrire ou réinscrire pour ceux 
qui avaient déjà rempli cette formalité 
à l'occasion du colis de Noël. 

La permauance sera ouverte à cet effet 
du jeudi 1er avril au samedi 17 avril, 
délai extrême pour les inscriptions, 24, 
rue Clemenceau pour les prisonniers du 
canton et de la ville de Cahors de 10 h. 
à midi et de 15h. à 18 h. 

Dorénavant, les ordres sont impéra-
tifs, aucun colis ne sera plus confection-
né pour les prisonniers qui n'auront pas 
été régulièrement inscrits. Qu'on y pen-
se et qu'on vienne sans tarder prendre 
l'inscription, nos prisonniers ont besoin 
de colis. 

A.D.A.C. 
Tous les anciens des Chantiers de Cahors 

et environ sont informés qu'une réunion 
aura lieu au Foyer de l'A.D.A.C, 23, quai 
de Regourd, Cahors, le lundi 29 mars a 
21 h. précises. Je tiens à votre présence 
pour étudier avec vous la réorganisation 
de la section et pour vous parler du rôle 
de l'A.D.A.C. dans les événements actuels. 
— Le Chef départemental. 

Union Philatélique du Quercy 
Le secrétaire informe les membres de 

la Société que le quorum n'ayant pas été 
atteint pour l'assemblée du 21 mars 
1943, une deuxième assemblée générale 
aura lieu le dimanche 4 avril 1943, à 
10 h. 30, au siège social, mairie de 
Cahors. 

Ordre du jour inchangé : remplace-
ment du président démissionnaire, et de 
membres du Conseil. Présence indispen-
sable. 

Distribution des cartes de lait 
La distribution des cartes de lait pour 

le 2° trimestre 1943 aux enfants des caté-
gorie E, Jl, J2 et aux malades soumis au 
régime lacté aura lieu aux dates ci-après 
et dans l'ordre suivant : 

Vendredi 2 avril : lettres A et B. 
Samedi 3 avril : lettres C, D et B. 
Lundi 5 avril : lettres F, G. H. I et J. 
Mardi 6 avril : lettres K, L, M et N. 
Mercredi 7 avril : lettres O, P, Q et R. 
Jeudi 8 avril : lettres de S à Z. 
Les cartes de lait seront distribuées en 

échange du coupon n° 10 d'avril de la 
carte d'alimentation. 

Trouvé mort 
M. Latapie, entrepreneur de plomberie à 

Caliors, n'ayant pas vu à son travail un 
ouvrier chaudronnier nommé Joué, se ren-
dit à son domicile, quai de Regourd. 

M. Latapie trouva le malheureux ouvrier 
étendu dans son Ht, mais ne donnant plus 
signe de vie. Joué qui était âgé de 55 ans 
et vivait seul, avait succombé depuis trois 
jours. 

Accident du travail 
M. Jean Maury, ouvrier forgeron, au 

cours de son travail, s'est blessé à l'œil 
droit. 

Il a reçu les soins de M. le docteur 
Orliac, et devra observer une incapacité 
de travail de plusieurs jours. 

En déchargeant un wagon 
En déchargeant un wagon de ballast, 

M. Saujouan tomba sur la voie. Dans sa 
chute, il se blessa à la main droite. Cet 
accident exigera 10 jours de soins. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 28 mars et le lundi 29 jus-
qu'à midi par la pharmacie LAGARDE. 
aiiiiniiiiiHiiiiniiiiiaiiiiiaiiiiHiiiiisiiiiisiiinmiiffliiimiiii»! 
Malaise des femmes de 40 ans 

Les malaises qui gâchent la vie des fem-
mes entre quarante et cinquante ans, ré-
sistent rarement aux gouttes Florides. Cette 
préparation végétale concentrée régularise 
la circulation et exerce une action bienfai-
sante sur l'organisme féminin. Elle prolon-
ge la jeunesse et conserve la fraîcheur du 
teint. Le flacon de gouttes Florides : 
14 fr. 30. Si vous ne pouvez pas vous pro-
curer les gouttes Florides, faites usage des 
comprimés Florides, même formule, même 
efficacité, 12 fr. 25. Toutes Phies. 

Conquet Georgette, s.p., à Trespoux-
Rassiels (Lot). 

Dewannieux André, magistrat à Marmande 
(L.-et-G.), et Aviragnet Anne-Marie, s.p., 
à Aueh (Gers). 

MaiHages 
Verdon Marcel, ouvrier d'usine, et Fage 

Noëlie. 
Mendailles André, docteur en médecine, et 

Dubuc Rose, sage-femme. 
Décès 

Combeblas Prosper, s.p., 70 ans, rue'Wil-
son. 

Baynac Jean, jardinier, 65 ans, rue Wilson. 
Michel Marie-Louise, épouse Millias, s.p., 

45 ans, 53, rue Nationale. 
Séval Jean, cultivateur, 73 ails, aux Ramo-

nets. 
Garrabos Joseph, adjudant en retraite, 

49 ans, avenue de Bégoux. 
Poussou Jean-Pierre, 6 ans, route de Tou-

louse. 
Palacio Manuel, 38 ans, rue Wilson. 
Garrigues Marie, Vve Alazard, s.p., 83 ans, 

aux Tuileries. 
Jouclas Jules, forgeron, 65 ans, rue Wilson. 
Robin Théodora, ép. Causse, s.p., 46 ans, 

12, place des Carmes. 
Dozierre Léonie, s.p., 80 ans, rue Wilson, 
Marconié Henri, cuit., 78 ans, à Mouret. 

APRES LA CONFERENCE 
DE M. DE NARBONNE 

Nous avons rendu compte de la belle et 
utile conférence donnée au Palais des Fê-
les par le célèbre aviateur M. de Narbonne 
que M. de Nazaris, l'infatigable propagan-
diste et protagoniste de l'aviation dans le 
Lot, avait présenté au public en termes 
qu'on peut dire excellents. 

Il est bien nécessaire que de pareilles 
séances viennent rappeler au public fran-
çais ce que notre pays a été 11 y a encore 
si peu de temps, le prestige qu'il exerçait 
dans le monde, la place de premier rang 
qu'il y tenait, la gloire que ses fils fer-
vents et courageux lui avaient acquise — 
et pas seulement dans le domaine de 
l'aviation ! Il est bon que l'on rappelle 
ainsi aux jeunes générations qu'il y avait 
beaucoup de grands Français parmi leurs 
devanciers et que le temp's passé ne doit 
pas être jugé seulement d'après la défaite 
dûe à tant de causes qui n'affectent pas la 
fond même de notre race ! C'est dans ces 
fastes glorieux que l'on doit prendre la 
confiance nécessaire à l'édification d'un 
avenir réparateur. 

Ainsi, il était réconfortant d'entendre 
M. de Narbonne évoquer les exploits des 
Clément Ader, des Blériot, des Paulhan, 
des Farman, des Roland Garros, des Mé-
zergues (car le Lot est représenté digne-
ment dans cette glorieuse phalange). Il 
est réconfortant d'entendre rappeler l'hé-
roïsme, le dévouement, la ténacité d'un 
Mermoz, grâce à qui c'est aux ailes fran-
çaises que le monde a pu voir réalisée cette 
œuvre jugée impossible : la liaison régu-
lière de la vieille Europe à l'Amérique du 
Sud et le parcours effectué comme celui 
d'un horaire de chemin de fer, de Paris à 
Santiago-du-Chili. En 3 jours, alors qu'il 
en fallait 90 au siècle dernier, chaque se-
maine l'avion de Mermoz transportait le 
courrier de trois continents, du Bourget au 
Pacifique, par-dessus l'Espagne, par-dessus 
l'Afrique, par-dessus l'Océan et par-des-
sus l'Amérique. 

Mais ce que nous voudrions relever ici 
c'est une remarque faite au cours de ses 
souvenirs par M. de Narbonne. H a rappelé 
qu'après la magnifique réussite de Mermoz 
une concurrence étrangère^— celle de l'Al-
lemagne — institua une ligne régulière sur 
le même parcours. Et M. de Narbonne 
ajoutait que le courage et l'énergie de 
Mermoz avaient toujours triomphé de cette 
concurrence et que sur cette ligne les ailes 
françaises ne s'étaient jamais laissé dis-
tancer par les autres « malgré la supério-
rité de leurs appareils et la supériorité de 
leur organisation ». 

Le conférencier a bien fait de dire cela 
et le public a bien fait de l'applaudir. 
Mais nous voudrions qu'il ait aussi*un peu 
réfléchi. Il est très beau d'avoir du coura-
ge, et de l'énergie et de l'habileté comme 
Mermoz. Mais ces qualités magnifiques que 
n auraient-elles pas fait si elles avaient 
ete multipliées par « la supériorité des ap-
pareils et la supériorité de l'organisa-
tion » ?... C'est une terrible faute que de 
compter sur le courage et l'habileté des 
hommes pour suppléer à l'infériorité du 
matériel et de l'organisation. 

Voilà ce que M. de Narbonne a voulu 
dire et voilà ce que le public a applaudi 
en écoutant la leçon que nous donne 
1 exemple de Mermoz. 

SERVICE DES CHAUSSURES 
En raison du nombre élevé de deman-

des de coupons d'achat de chaussures 
restant a satisfaire, le public ne devra 
déposer que les demandes concernant les 
catégories suivantes : 

Usage ville : cadets, grandes fillettes, et 
garçonnets, fillettes : Fantaisie : hommes 
et garçonnets, fillettes ; Sabots : femmes, 
cadets, grandes fillettes, et garçonnets Ai-
lettes ; pantoufles. 

Les demandes faites à compter du 1" 
janvier restent valables et ne doivent pas 
être renouvelées. 

Les intéressés sont priés de 
de leur carte de vêtements, m 
leur sera délivré. 

Les demandes seront reçues à la mairie 
du 1" au 15 avril inclus.. 

Le public est informé que la distribu-
tion des coupons d'achat de chaussures 
commencera le 1" avril 1943 

Du 1" au 8 avril, distribution des cou-
pons d achat de pantoufles, sabots, espa-
drilles. 1 

Du 9 au 15 avril, distribution des bons 
d achat d usage travail, usage ville 
lantaisie. 

Tout bon non "retiré le 15 
annulé. 

e munir 
récipissé 

et 

au soir sera 

Les organes digestifs.,. 
...Sont améliorés de la façon suivante pâl-

ies Sels Largan, à base de chlorure de ma-
gnésium. L'action éliminatrice des déchets 
toxiques du foie est accrue, l'état muscu-
laire de l'estomac renforcé, d'où les diges-
tions plus rapides et la cessation des fer-
mentations stomacales et intestinales. Les 
Sels Largan pour un litre de solution va-
lent seulement 10 fr. 40. Ttes Phies 



FIGEAC 
Durbans 

'Sémite vicinal. — M. Jean Bouton, can-
tonnier à Durbans, est nomme a Cara-
bes. Marcilhac 

Accident. — M. Charles Pages, carillon-
neur à Marcilhac, a été victime d'un acci-
dent en sonnant le glas pour un bebe de 
2 mois, mort dans une ferme de la com-
mune Dès les premiers sons de la grosse 
cloche, la corde s'est rompue tout a coup 
et M Faces, soulevé un instant par 1 élan 
initial est retombé si malheureusement 
qu'il s'est fracturé la cheville en plu-
sieurs points. Les premiers soins lui ont 
été donnés par M. le Docteur Cousy 
puis le blessé a été transporte a 1 hôpital 
de Figeac. Souhaits de prompt rétablisse-
ment. 

Saint-Céré 
Le feu. — Mercredi matin, à 4 heures, 

notre population était réveillée par l'appel 
de la sirène ; le feu venait de se déchirer 
dans une exploitation forestière du village 
de Latouille, près St-Céré. Aussitôt alertes 
les pompiers de notre ville se rendirent 
sur les lieux du sinistre, mais en raison 
des proportions prises par l'incendie, 1 ac-
tion ne put être très efficace. A midi, les 
flammes prenaient encore de l'ampleur. Un 
n'a pas encore estimé les dégâts qui se-
ront très importants. 

An Rex-Cinéma. — Samedi 27 mars, en 
soirée, à 21 heures, Gaby Morlay et Char-
les Vanel dans « Le Diamant noir », avec 
un bon complément et les actualités Iran-
C 3 i S G s • Exceptionnellement, cette semaine, le 
spectacle cinématographique aura lieu le 
samedi, en raison des deux soirées récréa-
tives données par la Légion des Combat 
tants, au profit des prisonniers, le diman 
che 28 mars. 
lillllllllIllIIIIIIUlIIllllllllllllllllllllllllllll 

GOUBDOM 
Gramat 

Naissances. — Nous apprenons avec plai-
sir la naissance d'une fillette chez M. et 
Mme Nalis, à la gare et également d'une 
fillette chez les époux Delmas, à Cavagnac. 

Nous adressons nos sincères félicita-
tions aux parents et nos meilleurs vœux 
aux bébés. 

Martel 
Mariage. — Vient d'avoir lieu le ma-

riage de Mlle Josèphe Magne avec M. Paul 
Magnette, demeurant tous les deux à Mar-
tel. Vœux de bonheur. 

Naissance. »— Est né, quartier des Da-
mes, un garçon prénommé Guy, deuxième 
enfant des époux Vacher-Giraud. Compli-
ments et vœux. 

Souillac 
Cinéma Vox. — Vendredi 26, samedi 27, 

dimanche 28 mars en soirée à 21 h., di-
manche matinée à 15 h., Alerme, Elvire 
Popeseo, Jean Tissier dans : « L'Age 
d'or », avec un bon complément et France 
actualités. 

Accident mortel. — Samedi dernier vers 
17 h., M. Eugène Colombié, manœuvre à 
l'entreprise Douard, 31 ans, originaire de 
Toulouse et père de famille, a été happé 
par une machine qui venait de B'rive à 
l'entrée du tunnel du Boulet à quelques 
kilomètres de Souillac. Il a été tué sur 
le coup. Ses obsèques ont eu lieu, à Souil-
lac, le lundi 22 niais. Nous adressons à 
toute la famille l'expression de nos condo-
léances attristées. 

PETITES ANNONCES 
LIVRES D'OCCASION 

LIVRES ANCIENS 
Achat, vente, échange 
M* ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 

R.C. 4320 — C.P. 15.931 _— Cahors_ 
J'achète tous modèles MACHINES A 

COUDRE. Bonaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

« CAVES CADURCIENNES » 
Récupération 

des bouteilles champenoises 
jusqu'au 1er avril 

La MAISON J. BARDIN et Cie, 5, rue de 
la Chantrerie, Cahors, échangera 3 bou-
teilles vides Champagne pour 1 bouteille 
pleine au prix homologué, soit Mousseux 
Méthode Champenoise ou Champagne 
Grande parque. ■ _ 
La plus brillante des Carrières 

vous sera réservée si vous apprenez la 
COMPTABILITE par correspondance. Bro-
chure explicat. N° 68 Z sur demande acc 
de 3 frs pr envoi. Cours T.F.J., oo, i. de 
la Victoire, Paris, IX'. 

Je cherche à louer environs de Cahors 
MAISON 3 à 5 pièces, eau et électricité si 
possible avec jardin ou petite terre. 
S'adresser au Bureau du Journal 

On demande GARÇON ou APPRENTI 
charcutier, Charcuterie Villes-Chadoumes, 
rue Foch/Cahors (visa n° 139). 
"pOOTlÈTTES^Léghorn, début de ponte. 
Elevage des Mayrins, près Cahors, anc. 
route de Paris. 
"DEUX* CHEVRES portantes. Elevage des 

Mayrins, près Caliors. 
Hi:i::i:ni:i:ii:;::::::K:ii:i:i::::i::i:::::^ 

ETUDE DE MAITRE Jean FABRE 
Notaire à Cahors (Lot) 

ETUDE DE M« PAUCIS Notaire à Agen 
CONSTITUTION DE SOCIETE 

Aux termes d'un acte reçu par M* Pau-
cis, notaire à Agen, le 3 mars 1943, 

M. Charles-François MONMOTON, di-
recteur commercial de la maison Clerc, 
domicilié à Paris, 10, rue de la Boétie ; 

M. Etienne TORDEUX. industriel, de-
meurant à Aiguillon (Lot-et-Garonne) ; 

Et M. André DOGON, industriel, de-
meurant à Neuilly-sur-Seine (Seine), 74,, 
rue Borghèse, 

Ont formé entre eux une Société à res-
ponsabilité limitée ayant pour objet l'ex-
ploitation de l'établissement commercial de 
brocante que M. MONMOTON faisait va-
loir à Cahors et qui a été par lui appor-
té à la Société. 

La dénomination de la Société est 
« Société générale de récupération du 
Sud-Ouest ». 

Le siège social est'à Aiguillon (Lot-et-
Garonne. 

La durée de la Société a été fixée à 
dix années à compter du 3 mars 1943. 

M. MONMOTON a apporté à la Société 
le fonds de commerce de brocante qu'il 
possédait et exploitait à Cahors, rue du 
Tapis-Vert, n" 4, inscrit au registre du 
commerce de Cahors sous le n° 4948 et 
comprenant : la clientèle, l'achalandage, 
le nom commercial et le droit à la loca-
tion verbale des lieux où ce fonds de 
commerce est exploité le tout d'une va-
leur de 5.000 

M. MONMOTON a apporté en 
outre à la Société la part, soit 
les treize vingt-huitièmes, lui 
appartenant indivisément avec 
M. TORDEUX propriétaire du 
surplus, dans une camionnette 
marque Citroën, type C6, d'une 
valeur estimative de vingt-huit 
mille francs, soit pour ladite 
Part 13.000 

REMERCIEMENTS 
Monsieur CAUSSE Germain et son fils ; 

les familles ROBIN Raymond, DELAIINAY, 
PLAIZE Octave, PLÂ1ZE Aristide, Vve 
ROBIN, Vve MARCENAC, CARBONNIÉ, 
BELON, ROULLEAU, MALHÉ, Vve CAYRE 
remercient bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont témoigné des marques 
de sympathie à l'occasion du décès de 

Madame Théodora CAUSSE 
Née ROBIN 

leur épouse, mèr,e, sœur, belle-sœur et 
tante. 
Pompes funèbres générales, 79, Bd Gambetta 

REMERCIEMENTS 
Les familles BERBIË, GASCUEL, RI-

VIÈRE, BELOT, FRAYSSE, MOUSSET, 
remercient bien sincèrement toutes les 
personnes qui ont bien voulu assister aux 
obèques de 

Madame Rose GASCUEL 
Epouse BEIiBlE 

décédée à son domicile, 35, rue Victor» 
Hugo. 
Pompes funèbres générales., 79, Bd Gambetta 

DEUXIEME INSERTION 
Suivant contrat reçu par Me Jean FABRE, 

notaire à Cahors (Lot), le premier mars 
mil neuf cent quarante-trois, enregistre a 
Cahors (A.C.) le trois mars mil neuf cent 
quarante-trois, Volume 785, Folio 64, n° 
256 Monsieur Antonin GUICHARD, agent 
d'assurances et négociant en chaussures, et 
dame Marie GRAT, son épouse, demeu-
rnt ensemble à Cahors, 2, rue Nationale, 

Ont vendu à Monsieur Henri BOSETTI, 
aspirant militaire, célibataire, demeurant 
à Cahors, 10, cours de la Chartreuse ; 

Un fonds de commerce de marchand de 
chaussures au détail, exploité à Cahors, 
rue Nationale, n° 2, et comprenant l'ensei-
gne, le nom commercial, la clientèle, 
l'achalandage y attachés, le droit au bail 
verbal des locaux où s'exploite le dit 
fonds, le matériel servant à l'exploitation, 
la marchandise en magasin. 

L'entrée en jouissance a été fixée au pre-
mier mars mil neuf cent quarante-trois. 

La présente vente a été publiée au Jour-
nal officiel des ventes et cessions de fonds 
de commerce, dans le u° du 24 mars 1943. 

Les oppositions, s'il y a lieu seront re-
çues dans les vingt jours de la présente 
insertion renouvelant celle parue au Jour-
nal du Lot du 17 mars 1943 en l'étude de 
W FABRE, notaire à Cahors, 2, rue J.-F.-
Caviole. 

Pour deuxième insertion. 
4. FABRE. 

mÊmmmmammmmmmmmmmmmm 
ETUDE DE MAITRE JEAN FABRE 

Licencié en droit, notaire à Cahors (Lot) 

Suivant contrat reçu par Maître Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), le dix 
mars mil neuf cent quarante-trois, enre-
gistré à Cahors (A.C), le dix-sept mars 
mil neuf cent quarante-trois, volume 785, 
fol io 72, n» 371, 

La Société PECHMALBEC et Cie dont 
le siège social est à Cahors, 3, rue du 
Marééhàl-Foch, a été modifié ainsi qu'il 
suit : 

Les membres de la Société au cours 
d'une réunion tenue au siège social le 
six février mil neuf cent quarante trois 
ont décidé d'accepter la démission de 
Madame PECHMALBEC, gérante de la 
Société. 

Comme conséquence de cette démission, 
il a été décidé que cette gérance serait 
confiée à l'avenir à Monsieur Jean PECH-
MALBEC, non associé, ancien employé de 
banque, demeurant à Cahors, 4, rue du 
Maréchal-Foch. Lequel a déclaré l'accep-
ter, 

Aucune autre modification n'a1 été ap-
portée aux statuts. 

Deux expéditions dudit contrat ont été 
déposées au greffe du tribunal de com-
merce d.e Cahors, le vingt-quatre mars 
mil neuf cent quarante trois. 

Pour insertion. 
J. FABRE. 

Ensemble 18.000 
M. TORDEUX a apporté à la 

Société les quinze vingt-huitiè-
mes lui appartenant dans la 
même camionnette pour 15.000 

Total des apports en nature 33.000 
Les associés ont apporté en 

espèces à la Société : 
M. MONMOTON, la somme 

de sept mille cinq cents francs 7 SOO 
M. TORDEUX la somme de 7 QOO 
Et M. DOGON, la somme de 2.50O 
Total des apports consti-

tuant le capital social 50.000 
Le capital social a été fixé à la somme 

de 50.000 francs et divisé en cent parts 
sociales de cinq cents francs chacune. 

En représentation de leurs apports en 
nature, il a été attribué : 

— à M. MONMOTON : trente-six parts ; 
— et à M. TORDEUX : trente parts. 
Soit, en tout, soixante-six parts. 
Les trente-quatre parts de surplus ont été 

attribuées en rémunération de leurs ap-
ports en espèces, savoir : 

— quinze parts à M. MONMOTON ; 
— quatorze parts à M. TORDEUX ; 
— cinq parts à M. DOGON. 
La Société est administrée par un ou 

plusieurs gérants nommés par les asso-
ciés et qui peuvent être pris même en 
dehors d'eux. 

M. TORDEUX a été nommé seul gérant 
pour une durée d'un- an à compter du 
3 mars 1943. Toutefois, il demeurera in-
définiment en fonction à moins de déci-
sion contraire des associés, prise dans les 
conditions prévues aux statuts. 

Le gérant peut se démettre de ses fonc-
tions à la condition d'avertir les associés 
de son intention à cet égard six mois au 
moins à l'avance. 

La Société n'est pas dissoute par l'in-
terdiction, la faillite ou la déconfiture 
d'un associé. 

En cas de décès d'un associé, la Société 
n'est pas dissoute. Elle se continue avec 
les associés survivants et la veuve et les 
héritiers et représentants de l'associé dé-
cédé lesquels, s'ils demeurent dans l'in-
division, doivent se faire représenter au 
sein de la Société par un seul d'entre 
eux. 

La Société pourra être dissoute en cas 
de perte de la moitié du capital social 
constatée par l'inventaire. 

La liquidation de la Société sera faite 
par le gérant ou, à défaut, par l'un des 
associés nommé conformément à l'article 
25 des statuts. Le liquidateur aura les 
pouvoirs les plus étendus à l'effet de réa-
liser l'actif social et régler le passif. 

Deux expéditions de l'acte constitutif de 
la Société ont été déposées au greffe du 
Tribunal de Commerce de Cahors, le 25 
mars 1943. 

Les déclarations de créances par tout 
créancier de l'apporteur du fonds de 
commerce (article 7 de la loi du 17 mars 
1909 modifié par l'article 12 du décret du 
29 novembre 1939) devront être faites au 
greffe du Tribunal de Commerce de Cahors 
au plus tard dans les trente jours de la 
présente ijisèrtioh. 
Pour extrait ét Mention, PAUCIS, notaire. 

CAHORS 
Boissières 

Nécrologie. — C'est avec regret que nous 
avons appris la mort de Mme Noémie Pa-
roles, décédée à l'âge de 73 ans. 

Nous adressons à tous les parents de la 
regrettée disparue nos sincères condolean-

Cabrerets 
Mort aa champ d'honneur. — Notre 

compatriote, Jouany Emile, classe 1922, 
soldat au 57« régiment d'infanterie colo-
niale, n'avait pas donné de ses nouvelles 
depuis mai 1940. Il est enterré au cime-
tière de Versigny (Oise), tombe n" 16. 

Nous saluons la mémoire de notre glo-
rieux et regretté compatriote, dont nous 
prions la famille d'agréer l'expression de 
nos sincères condoléances. 

Lasbouygues 
Promotion. — Nous apprenons avec 

plaisir, que notre sympathique institutrice, 
Mme Longuet, vient d'être promue au 
choix, à la 3« classe de ses fonctions. Fé-
licitations. 

Une indiscrétion qui, nous l'espérons 
nous sera pardonnéc, nous permet de dire 
que, sous sa haute direction, nos jeunes 
gens et jeunes filles préparent une séan-
ce, en faveur de nos chers prisonniers. 
Nous en reparlerons. 

Montgesty 
Carnet noir. — La commune de Mont-

gesty, déjà fort éprouvée ces derniers 
temps, est de nouveau endeuillée par deux 
autres décès.' 

M. Pélaprat, du village des Huttes, vient 
de s'éteindre au cours de sa 84» année. Les 
obsèques eurent lieu le 17 mars au milieu 
d'une nombreuse assistance. 

M. Bénecb, décédé à l'âge de 89 ans, au 
village de Mauiot, était le doyen de notre 
commune. Très estimé de tous, le défunt 
fut accompagné à sa dernière demeure par 
de nombreux parents et amis. A ces deux 
familles nous présentons nos bien sincè-
res condoléances. 

Montcuq 
Foire du 22 mors. — Cours pratiqués : 

Gros bœufs de travail, de 22.000 à 25.000 
fr. ; attelages moyens, de 16.04)0 à 18.000 
fr. ; vaches de travail, de 14.000 à 16.0100 
fr. ; génisses suitées, de 12.O00 à 13.000 
fr. ; taurillons, de, 10.000 à 11.000 fr., le 
tout la paire : vaches laitières, de 7.000 à 
7.500 fr. l'une. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 
350 à 500 fr. ; vaches grasses, de 275 à 
450 fr., le tout les, 50 kilos ; veaux, de 
7,50 à 11 fr. 80 ; agneaux, 13 fr. ; mou-
tons gras, 12 fr„ le tout le kilo, poids 
vif ; brebis d'élevage, de 450 à 500 fr. 
pièce. 

Porcelets, de 1.800 à 2.000 fr. l'un, sui-
vant grosseur. ' 

Au marché : œufs, 21 fr. 50 la douzai-
ne ; poulets, poules, lapins domestiques, 

' aux cours de la taxe. 
Prochaine foire le 7 avril. 

Puy-l'Evêqu» 
Carnet rose. — Nous apprenons la 

naissance d'une superbe fillette prénom-
mée Monique-Blanche, chez les époux 
Gauthier-Janvier, place de la Bascule. 
Félicitations aux heureux parents et bon-
ne prospérité au nouveau-né. 

Cinéma Clément. — Dimanche 28 mars, 
en matinée à 15 h. et en soirée à 21 h., 
« Un de la Canebière », avec Alibert. 
Actualités et complément d'usage. 
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Quintonine 
plus utile que jamais 

Toutes Pharmacies.» 

AVIS DE DECES 
et 

REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur BRUNEI, et leur 

famille remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie, ainsi que celles 
oui ont bien voulu assister aux obsèques 
de 

Monsieur Auguste BRUNEL 
décédé à Cahors à l'âge de 81 ans muni 
des sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques ont eu lieu le jeudi 25 
mars 1943. 
Pompes funèbres générales, 79, Bd Gambetta 

Votre intestin réclame 
Il est incapable de fonctionner seul ré-

gulièrement. Venez-lui en aide en prenant 
le soir un comprimé Vichybol, au sel Vi-
cby-Etat. Ce laxatif doux supprime la cons-
tipation en activant le foie et l'intestin. Ni 
fatigue, ni coliques. Ttes Phies. 8 fr. 20. 
La boîte de Vichybol. 

POUR 

LA FRIME 
par WILLIAMSON 

ADAPTATION DE LOUIS D'ARVESS 

N° 22 

II s'était exprimé en français — un 
français remarquable pour un homme 
qu'elle jugeait de basse extraction. Et, 
sans un mot sur la prochaine rencontre, 
en dépit de tous les engagements il sortit. 

« Qu'est-ce que cela veut dire ? se de-
manda Maryse. A-t-il bluffé dans le taxi ? 
Ou bien a-t-il compris la monstrueuse 
folie de me terroriser ? » Elle aurait 
donné beaucoup pour le savoir. Peut-être 
le devinait-il. 

Ostensiblement, sa mère mit le verrou. 
Elle le poussa même rudement et courut 
prendre Maryse dans ses bras ! 

— Ma pauvre enfant ! Que vous a-t-il 
fait ? Vous me faites l'effet d'une colombe 
fascinée par un serpent ! 

Malgré son énervement et sa colère, 
Maryse, chose curieuse, avait fréquem-
ment envie de rire ! La pensée qu'elle 
était une colombe en face du grand et 
brutal Garth assimilé à un sinueux ser-
pent lui parut vraiment comique. Mais II 
n'y avait, hélas ! rien d'autre qui fût 
comique dans la situation. Elle expliqua 
les choses comme elle les voyait pendant 
que sa mère ponctuait chaque révélation 
de ses lamentations. 

— C'est affreux, soupira Madame mère 
à la fin. Mais il n'y a rien réellement' 

pour être effrayées et nous devons repren-
dre courage. Notre meilleur atout est que 
ce malheureux garçon, pauvre comme un 
rat d'église, viendra à composition quand 
il pensera que le million peut lui échap-
per. 

— C'est vrai ! dit Marvse. Mais il dit 
que du fait de ma démarche de ce matin, 
le marché est nul. Il n'a pas voulu expli-
quer ce qu'il compte faire, je le verrai 
par moi-même tôt ou tard, mais je ne le 
vois pas encore. Et vous ? 

— Moi non plus, vraiment. Je crois 
que tout cela est seulement un méchant 
bluff de sa part. Il parle de vous emme-
ner dans l'Ouest avec lui. Comment en-
tend-il vous faire vivre lâ^bas ? Car enfin 
il n'a pas encore reçu son million de 
dollars ? Et il le perdra s'il ne marche 
pas droit ! 

Mais croyez-moi, ma chère, pour l'amour 
de Dieu, «e vous plaignez pas à Tony des 
traitements de cette brute ! Tony voudrait 
se battre avec lui... le tuer peut-être. 

Quel terrible scandale ! Non ! A aucun 
prix. Vous avez fait une grosse erreur en 
l'épousant si vite, avant qu'il soit besoin 
de le faire et vous lui avez donné barre 
sqr vous à un moment où Tony va être 
loin de vous 1 Vous devez donc prendre 
soin de vous-même, et si vous ne 1$ pou-
vez pas, je m'en chargerai ! Comme pour 
cet appartement qu'il a loué, je télépho-
nerai en bas au directeur et le question-
nerai. S'il est adjoint à celui-ci, comme 
c'est probable, tout sera assez simple. 

Maryse ne •répondit pas. Elle .commen-
çait à penser que rien n'était tout à fait 
simple avec Garth. 

XVII 
Pourquoi le traité était rompu 
Maryse ne se pressa pas de se rendre 

au théâtre. Elle ne se sentait pas en 
humeur de rencontrer ses camarades : 
hommes et femmes, et de recevoir leurs 
vœux. Précisément, elle devait aller seule 
avec Céline, car sa mère avait un violent 

mal de tête et elle avait insisté pour 
qu'elle restât se reposer chez elle. 

Quand Maryse arriva au théâtre, sa 
loge et son salon étaient transformés en 
un Véritable jardin. 

Une profusion de fleurs rares, — blan-
ches, naturellement — des fleurs de ma-
riée ! avaient déjà fait l'admiration de 
tous ses camarades et du personnel du 
théâtre. 

Cela n'était pas pour lui déplaire. 
Malheureusement, l'auteur d'une si flat-
teuse et conteuse attention était là par 
surcroît. 

Il n'avait pas quitté son uniforme et il 
était tranquillement assis, lisant son jour-
nal comme en pays conquis, 

II se leva en voyant entrer sa femme et 
attendit. 

— Emportez tout cela, Céline, dit Ma-
ryse, tendant son sac en mailles d'or et 
ses fourrures, je viens tout de suite. 

Quand Céline eut obéi, Maryse regarda 
son mari de haut en bas : 

— Les visiteurs ne sont introduits ici 
que sur invitation, commença-t-elle. 

— Avez-vous invité lord Severance ? 
deinanda-t-il en réponse. 

— No...on, je ne l'ai pas invité. 
— Mais il va venir, n'est-il pas vrai ? 
— C'est probable. 11 peut venir, lui. 

Vous savez bien que c'est différent. 
— Je sais. Justement parce que c'est 

différent, je n'admets pas qu'il vienne ici, 
à moins que j'y sois moi aussi. Mais je 
n'ai pas le d.ésir de m'interposer entre 
vous autrement. 1ZI, si vous me dites, sur 
votre honneur, que vous ne recevrez pas 
Severance seule — je ne' compte pas votre 
femme de chambre comme chaperon — 
je partirai à l'instant. Maintenant, ne blâ-
mez personne du fait que j'ai été intro-
duit ici. La nouvelle de notre mariage est 
dans toutes les éditions de ce soir — je 
suppose que vous le savez ? — et, naturel-
lement, on s'attendait à voir le mari faire 
une visite à la mariée ! 

Maryse regarda la grande silhouette en 

kaki une minute et alors, sans un mot, 
entra dans sa loge pour se faire habiller. 

Maman, très vraisemblablement, aurait 
dit à l'homme un mensonge pour l'en-
voyer se promener en disant qu'elle ne 
recevait pas Sevérancé, tout en se réser-
vant de le recevoir, mais Maryse — bien 
qu'elle aussi dise parfois des mensonges 
— ne pouvait pas se décider à en pro-
noncer un en la circonstance. 

Du reste, elle n'avait pas le temps de 
discuter et, même, si elle n'avait pas à 
craindre que Garth et elle deviennent bons 
amis, même pour l'espace d'une seconde, 
il était vraiment plus digne dé se retirer. 
Tony ne viendrait certainement pas avant 
la fin du premier acte au plus tôt, alors 
elle pourrait s'arranger pour lui parler 
aux alentours de sa loge aussi longtemps 
qu'elle le pourrait, elle aurait ainsi le 
temps d'échanger quelques mots avec luf 
pendant que le inari-dogue resterait en 
vain de l'autre côté de li porte. 

Aidée par Céline, elle s'habilla rapide-
ment. Elle n'entendit aucuij bruit dans le 
salon jusqu'au moment où le régisseur fit 
crier son nom pour son entrée en scène, 
Instantanément, elle sortit en courant, 
espérant à demi que Garth serait parti, et 
bien résolue à ne pas regarder dans sa 
direct i- s'il était encore là. 

Il y était et lisait tranquillement un 
livre, comme s'il était absolument chez 
lui. 

D'enthousiastes applaudissements saluè-
rent à la fois l'artiste et la jeune mariée. 
Elle eut à remercier et à sourire. Elle 
avait passé une si bouleversante journée 
qu'elle eut peur un instant d'avoir le trac, 
ou de « sécher » dans son dialogue. Mais, 
à sa surprise, elle se sentit plus en forme 
que jamais. 

« Je crois que je suis vraiment une 
grande artiste », pensa-t-elle, et elle eut 
un intense regret de quitter la scène. Mais 
c'était inévitable, soit avec Garth, soit 
avec Severance. 
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ETUDE DE M« BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors 

DEUXIEME INSERTION 
Suivant contrat passé devant M" BOUYS-

SOU, Notaire à Cahors, le premier mars 
mil neuf cent quarante-trois, enregistré le 
cinq mars 1943, volume 785, folio 67, nu-
méro 272 ; 

Monsieur Joseph GIRARD, négociant, et 
Dame Gabrielle-Thérèze dite Henriette 
MOSTOLAT, son épouse, demeurant en-
semble à Cahors, Boulevard Gambetta, 
a" 79 ; 

Ont vendu à Monsieur André-Joseph 
LAFON, employé de commerce, demeu-
rant à Cahors, Boulevard Gambetta, n° 79. 

Un fonds de commerce de tissus en tous 
genres et chemiserie, exploité à Caliors, 
place du Marché, ensemble l'enseigne de 
« AU PARADIS DES DAMES » sous la-
quelle ledit fonds est connu et exploité, 
la clientèle et l'achalandage qui y sont 
attachés, le matériel et l'agencement le 
composant,- les marchandises neuves exis-
tant en magasin. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de M* BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis de la présente vente a élé donné 
dans le Bulletin officiel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce, le 24 mars 
1943. 

Les oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion, au domicile élu 
par les parties, à Cahors, chez Maître 
BOUYSSOU, notaire. 

Pour deuxième insertion. 
Signé : BOUYSSOU, notaire. 
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ETUDE DE M= BOUYSSOU Jean-Léon 

Licencié en droit 
Notaire à Cahors 

DEUXIEME INSERTION 
Suivant acte reçu par M» BOUYSSOU, 

Notaire à Cahors, le vingt février mil neuf 
cent quarante-trois, enregistré le 26 fé-
vrier 1943, volume 785, folio 56, case 209 ; 

Madame OURCIVAL Victorine - Zilla, 
veuve CHEYROUZE Jean-Baptiste, demeu-
rant à Cahors, rue des Capucins, n° 4 ; 
Madame CHEYROUZE Renée-Jeanne-Marie, 
épouse de Monsieur SÉGALA François-
Jean, comptable, demeurant à Cahors, rue 
du Maréchal-Foch, n° 10 ; Monsieur 
CHEYROUZE Robert - Jean - Louis - Basile, 
contrôleur du ravitaillement, demeurant 
à Figeac ; Madame CHEYROUZE Elise-
Raymonde, épouse de Monsieur PRUNEAU 
Louis, ingénieur, demeurant à Neuilly-
sur-Seine ; 

Ont donné à loyer pour une durée qui 
commencera à courir le premier février 
mil neuf cent quarante-trois pour se ter-
miner le dernier jour du troisième mois 
qui suivra la date de cessation des hosti-
lités actuellement en cours entre la France 
et l'Allemagne ; 

A Monsieur BROUDEHOUX Roger, em-
ployé de commerce ,domicilié à Wasquehal 
(Nord), Villa Les Lauriers, rue du Haut-
Vinage, actuellement à Cahors, 1, rua 
Pasteur ; 

Un fonds de commerce de marchand 
forain, toiles et draperies en tout genre 
pour toute la France, ensemble la clien-
tèle et l'achalandage y attachés et le nom 
commercial, 

Domicile est élu pour les oppositions en 
l'Etude de Maître BOUYSSOU, notaire à 
Cahors.' 

Avis de la présente location a été donné 
dans le Bulletin officiel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce, le 24 mars 
1943, 

Les oppositions devront être faites dans 
les vingt jours de la présente insertion au 
domicile élu par les parties, à Cahors, che/ 
Maître BOUYSSOU, notaire, 

Pour deuxième insertion, 
Signé : BOUYSSOU, notaire, 

ETUDE DE M» BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors 

DEUXIEME INSERTION 
Suivant acte passé devant M« BOUYS. 

SOU, notaire à Cahors, le neuf mars mil 
neuf cent quarante-trois, enregistré le 
12 mars 1943, volume 785 bis, folio 09, 
numéro 3'54 ; 

Monsieur GERNOLLES René-Jean-Henri-
Marie, employé à la Cie du Bourbonnais, 
transporteur, et dame LASVÈNES Adrien-
ne-Marcelle, mariés, domiciliés à Cahors, 
rue Maréchal-Foch, n» 25 ; 

Ont vendu à Monsieur OLIVE Alexan-
dre-Albert, demeurant à Cahors, 18, rue 
des Cadourques ; 

Une carte de transport à la demande de 
marchandises diverses sur tous itinérai-
res et toutes distances pour un camion 
deux tonnes cinq, ensemble la clientèle 
et l'achalandage attachés à la dite carte 
ainsi que tous droits afférents à cette 
carte pour l'immatriculation dans les 
divers comités techniques.' 

Domicilé est élu pour les oppositions 
en l'étude de M« BOUYSSOU, notaire: â 
Cahors. • * • • ••>••> •' 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et 
cessions de fonds de commerce, le 24 mars 
1813. 

Lés oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicilé élu 
par les parties, à Cahors, chez Mf Bouys-
sou, notaire. 

Pour deuxième avis, ., 
Signé : BOUYSSOU, notaire. 

Pour vendre rapidement sans frais 
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